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Le développement d’un Projet Culturel de Territoire et la pérénnisation 

de l’offre constituée : le cas des territoires de montagne 

Le projet culturel de territoire (PCT) en tant que nouvelle forme d’action territo-

riale fait l’objet d’une attention croissante de la part du monde académique 

comme socio-économique. Cette thèse articulée autour de trois articles vise à 

fournir un cadre d’analyse du développement d’un PCT et à identifier les modalités 

de sa gestion ainsi que les conditions de pérennisation de l’offre constituée en 

prenant comme terrain d’étude les territoires de montagne. Trois grands résul-

tats se dégagent de cette thèse. Premièrement, à partir d’une revue synthétique 

de la littérature nous proposons une modélisation, issue du management straté-

gique et transposé au niveau territorial, pour comprendre le développement d’un 

projet de territoire. Deuxièmement, nous montrons à partir de l’étude de deux cas 

que le développement de projet culturel de territoire est un processus complexe 

qui nécessite la mobilisation certes d’un large écosystème d’acteurs mais surtout 

de ressources ; ressources qui doivent être valorisées par les acteurs à des mo-

ments bien précis, au fil du projet. Troisièmement, à partir d’une étude de cas mul-

tiple avec une méthodologie mixte nous identifions une grande diversité d’effets 

des évènements culturels sur les territoires ainsi que plusieurs éléments déter-

minants dans leur gestion pour l’obtention de ces effets.  
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